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(54) Système de protection pour porte blindée

(57) Système de protection 1 pour un rotor et/ou sta-
tor d’un dispositif de verrouillage pour une porte d’accès
blindée, ledit système de protection comprenant :
- un premier corps plat métallique 2,
- un disque 5,
- un deuxième corps plat métallique 7,

dans lequel le premier corps plat métallique 2 et le
deuxième corps plat métallique 7 sont soudés l’un à
l’autre, avantageusement par un cordon de soudure pé-
riphérique 9, et dans lequel les ouvertures périphériques
4 du corps plat métallique 2 sont adaptées pour recevoir
des zones de soudures pour attacher le premier corps
plat métallique sur la paroi métallique P de la porte.
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Description

[0001] L’invention a pour objet un système de protec-
tion 1 pour un rotor et/ou stator d’un dispositif de ver-
rouillage pour une porte d’accès blindée, ledit dispositif
de verrouillage étant commandé par une clef adaptée
pour commander la rotation du rotor autour d’un axe par
rapport au stator entre au moins une position verrouillée
et une position non verrouillé, ledit système de protection
étant adapté pour être attaché sur une paroi métallique
de la porte blindée, ledit système de protection
comprenant :

- un premier corps plat métallique 2, avantageuse-
ment un disque, présentant une ouverture centrale
3 et au moins trois ouvertures périphériques 4 ré-
parties autour de l’ouverture centrale 3,

- un disque 5, avantageusement métallique, adapté
pour être monté à rotation dans l’ouverture centrale
3 du premier corps plat 2, ledit disque étant rotatif
par rapport à un axe sensiblement parallèle à l’axe
de rotation du rotor, ledit disque présentant une fente
6 adaptée pour le passage d’une partie d’une clef,

- un deuxième corps plat métallique 7 présentant une
ouverture centrale 8 dont la forme et/ou la dimension
est/sont adaptées pour s’opposer au passage du dis-
que par un déplacement de translation parallèle à
l’axe de rotation du rotor,

dans lequel le premier corps plat métallique 2 et le
deuxième corps plat métallique 7 sont soudés l’un à
l’autre, avantageusement par un cordon de soudure pé-
riphérique 9, et dans lequel les ouvertures périphériques
4 sont adaptées pour recevoir des zones de soudure 10
pour attacher le premier corps plat métallique sur la paroi
métallique P de la porte.
[0002] Le système de protection selon l’invention per-
met de protéger le rotor et/ou le stator, avantageusement
le rotor et le stator du dispositif de verrouillage d’agres-
sion mécanique, par exemple au moyen d’une disqueu-
se, scie circulaire, marteau, etc.
[0003] Des particularités et détails de l’invention sont
donnés aux revendications ci-annexées, et ressortiront
de la description de formes de réalisation préférées don-
nées à titre d’exemple uniquement, l’objet des revendi-
cations étant des généralisations des formes de réalisa-
tion représentées, généralisations pouvant être combi-
nées autrement pour arriver à d’autres formes de réali-
sation.
[0004] Un tel système de protection est montré à titre
d’exemple à la figure 1, la figure 2 montrant le système
de la figure 1 après retrait du deuxième corps plat 7,
tandis que la figure 3 montre le disque 5. La figure 4 est
une vue en coupe à plus grande échelle du système de
la figure 1.
[0005] La figure 5 est une vue similaire à celle de la
figure 4, mais pour une forme de réalisation avantageuse
pour laquelle les ouvertures centrales 3,8 du premier et

deuxième corps plats 2,7 et le disque 5 sont adaptés
pour s’opposer au retrait du disque 5 hors desdites ouver-
tures centrales par mouvement de translation parallèle
à l’axe de rotation du disque 5 par rapport auxdites ouver-
tures centrales, et ce dans les deux sens opposés.
[0006] Selon un détail de formes de réalisation avan-
tageuses, détail montré uniquement à la figure 5, les
ouvertures périphériques 4 ont une forme tronconique,
la section la plus large étant avantageusement tournée
vers la paroi métallique de la porte.
[0007] Selon toujours un autre détail de formes de réa-
lisation avantageuses, détail montré à la figure 5, les
corps plats 2, 7 présentent des bords adaptés pour for-
mer sensiblement une ou des surfaces ou faces F1,F2
continues inclinées par rapport à l’axe de rotation R du
disque 5, axe qui est également l’axe de rotation du rotor.
Le premier disque 2 est avantageusement soudé sur sa
périphérie (cordon de soudure 11) à la paroi de la porte P.
[0008] Dans les formes de réalisation des figures 4 et
5, les corps plats 2,7 sont des disques présentant une
ouverture circulaire centrée par rapport au centre du dis-
que et par rapport au centre de rotation du disque.
[0009] Bien que dans les formes de réalisation des fi-
gures 4 et 5, le premier disque 2 présente quatre trous
périphériques, il aurait été avantageux d’en avoir 5 ou 7.
[0010] Les trous périphériques sont avantageusement
disposés entre eux avec sensiblement un même écarte-
ment angulaire entre deux trous périphériques adjacents
ou successifs.
[0011] Dans la forme de réalisation de la figure 5,
l’ouverture centrale 3 du premier corps plat présente une
forme sensiblement tronconique, la section la plus large
étant tournée vers la paroi de la porte.
[0012] Dans les formes de réalisation préférées, que
le premier corps, le deuxième corps et le disque sont
réalisés en un acier dur, en particulier en un acier type
pour ressort.
[0013] Toujours dans les formes de réalisation préfé-
rées, au moins les faces du système non tournées vers
la paroi de la porte sont recouvertes d’un revêtement anti
abrasif AB. Ce revêtement AB (traits interrompus) couvre
également au moins une partie de la porte adjacente du
système de protection.
[0014] L’invention a donc également pour objet une
porte blindée (montrée uniquement en partie et de ma-
nière schématique sur les figures 4 et 5) comprenant un
dispositif de verrouillage comportant un stator et un rotor
monté mobile par rapport au stator, ledit rotor étant com-
mandé par une clef, caractérisé en ce que le stator et/ou
le rotor sont protégés par un système de protection sui-
vant l’invention.
[0015] Le corps plat 2 a par exemple une épaisseur
double de celle du corps plat 7. par exemple le corps plat
2 a une épaisseur comprise entre 2 et 10mm, tandis que
le corps 7 a une épaisseur de 1 à 5mm.
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Revendications

1. Système de protection 1 pour un rotor et/ou stator
d’un dispositif de verrouillage pour une porte d’accès
blindée, ledit dispositif de verrouillage étant com-
mandé par une clef adaptée pour commander la ro-
tation du rotor autour d’un axe par rapport au stator
entre au moins une position verrouillée et une posi-
tion non verrouillé, ledit système de protection étant
adapté pour être attaché sur une paroi métallique de
la porte blindée, ledit système de protection
comprenant :

- un premier corps plat métallique 2, avantageu-
sement un disque, présentant une ouverture
centrale 3 et au moins trois ouvertures périphé-
riques 4 réparties autour de l’ouverture centrale
3,
- un disque 5, avantageusement métallique,
adapté pour être monté à rotation dans l’ouver-
ture centrale 3 du premier corps plat 2, ledit dis-
que étant rotatif par rapport à un axe sensible-
ment parallèle à l’axe de rotation du rotor, ledit
disque présentant une fente 6 adaptée pour le
passage d’une partie d’une clef,
- un deuxième corps plat métallique 7 présentant
une ouverture centrale 8 dont la forme et/ou la
dimension est/sont adaptées pour s’opposer au
passage du disque par un déplacement de
translation parallèle à l’axe de rotation du rotor,

dans lequel le premier corps plat métallique 2 et le
deuxième corps plat métallique 7 sont soudés l’un à
l’autre, avantageusement par un cordon de soudure
périphérique 9, et dans lequel les ouvertures péri-
phériques 4 sont adaptées pour recevoir des zones
de soudures pour attacher le premier corps plat mé-
tallique sur la paroi métallique P de la porte.

2. Système de protection selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les ouvertures centrales 3,8 du
premier et deuxième corps plats 2,7 et le disque 5
sont adaptés pour s’opposer au retrait du disque 5
hors desdites ouvertures centrales par mouvement
de translation parallèle à l’axe de rotation du disque
5 par rapport auxdites ouvertures centrales, et ce
dans les deux sens opposés.

3. Système suivant la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les ouvertures périphériques 4 ont une
forme tronconique, la section la plus large étant
avantageusement tournée vers la paroi métallique
de la porte.

4. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les corps
plats 2, 7 présentent des bords adaptés pour former
sensiblement une ou des surfaces ou faces conti-

nues inclinées par rapport à l’axe de rotation du dis-
que 5.

5. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les corps
plats 2,7 sont des disques présentant une ouverture
circulaire centrée par rapport au centre du disque et
par rapport au centre de rotation du disque.

6. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le premier
corps plat présente 4 ou plus de 4, avantageusement
5 ou plus de 5 trous périphériques.

7. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les trous
périphériques sont disposés entre eux avec sensi-
blement un même écartement angulaire entre deux
trous périphériques adjacents ou successifs.

8. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’ouver-
ture centrale 3 du premier corps plat a une forme
sensiblement tronconique, la section la plus large
étant tournée vers la paroi de la porte.

9. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le premier
corps, le deuxième corps et le disque sont réalisés
en un acier dur, en particulier en un acier type pour
ressort.

10. Système suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu’au moins
les faces du système non tournées vers la paroi de
la porte sont recouverte d’un revêtement anti abrasif.

11. Porte blindée comprenant un dispositif de verrouilla-
ge comportant un stator et un rotor monté mobile par
rapport au stator, ledit rotor étant commandé par une
clef, caractérisé en ce que le stator et/ou le rotor
sont protégés par un système de protection suivant
l’une quelconque des revendications précédentes,
le premier corps plat 2 étant attaché par des zones
de soudure s’étendant dans les trous périphériques.
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